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À PROPOS DE LA
PRÉSENTE RESSOURCE
Le présent guide sera utile aux commu-
nautés qui souhaitent mettre en place une
initiative à l'intention des personnes
âgées. Ce guide vous guidera au travers
d'un processus qui a été implanté avec
succès dans un certain nombre d'habita-
tions collectives à Saskatoon, en
Saskatchewan. 

Cette ressource s'adresse aux personnes
qui dirigent une initiative en mouvement
destinée aux personnes âgées.

Le guide comprend 4 sections :

Section 1 - Présente des renseigne-
ments généraux sur l'initiative en
mouvement et sur les bienfaits que
procurent des modes de vie
physiquement actifs pour les per-
sonnes âgées.
Section 2 - Expose le processus à
suivre pour mettre en place une
stratégie de promotion de la santé
destinée aux personnes âgées dans
votre communauté. .
Section 3 - Aborde le processus d'é-
valuation.
Section 4 - Fournit un exemplaire
du Guide d'activité physique à l'in-
tention des personnes âgées qui
peut être remis aux établissements
offrant des programmes d'activité
physique. 

Qu'est-ce que l'initiative en
mouvement?
L'initiative en mouvement est une
stratégie de promotion de la santé axée
sur l'activité physique. Il s'agit d'une
approche globale qui a recours à des
stratégies ciblées permettant d'atteindre
tous les acteurs de la collectivité. L'ob-

jectif est d'amener tous les citoyens à
intégrer l'activité physique régulière
dans leur quotidien en vue d'améliorer
leur état de santé.

On connaît les bienfaits de l'activité
physique depuis de nombreuses années.
Celle-ci contribue notamment à prévenir
les maladies chroniques et à améliorer la
qualité de vie dans la collectivité. Des
études récentes ont de surcroît confirmé
que les bienfaits dépassent largement
toutes nos attentes.

Désormais, la question n'est plus de
savoir si l'activité physique est impor-
tante, mais plutôt de savoir comment
mobiliser de vastes segments de popula-
tion pour qu'ils deviennent suffisamment
actifs de façon régulière. 

À l'échelle nationale et internationale,
des organismes tels que Santé Canada et
l'Organisation mondiale de la santé ont
reconnu l'extrême importance de l'activ-
ité physique pour développer de saines
habitudes de vie et réduire les coûts liés
aux soins de santé.
(http://who.int/hpr/physactiv -- en
anglais seulement)

La stratégie de promotion de la santé en
mouvement repose sur un vaste pro-
gramme de sensibilisation du public
combiné à une approche communautaire
ciblée qui a déjà prouvé son efficacité à
amener les gens à augmenter leur niveau
d'activité physique. 

Quatre éléments principaux contribuent
à la réalisation de la vision en mouve-
ment :

• établir des partenariats,
• accroître la sensibilisation du pub-

lic,
• élaborer des stratégies communau-

taires ciblées,
• évaluer le taux de réussite.

Introduction
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Une réduction de 10 p. 100 du
nombre de Canadiens inactifs per-
mettrait de réaliser des économies
annuelles de l'ordre de 5 milliards
de dollars dans le secteur de la
santé. (Institut canadien de la
recherche sur la condition physique
et le mode de vie, 1999) 

POURQUOI L'ACTIVITÉ
PHYSIQUE POUR LES
PERSONNES ÂGÉES?
La recherche démontre que même si
l'exercice ne prolonge pas l'espérance de
vie d'une personne ni ne garantit que la
personne atteigne un âge " très avancé ",
il aide à prévenir une mort prématurée
chez les personnes d'âge moyen et les "
vieux jeunes ". (Shephard, 1993) La pra-
tique régulière d'exercices améliore la
vie des personnes âgées en leur permet-
tant de continuer à effectuer des tâches
de façon autonome, en améliorant leur
santé mentale et physique, et en diminu-
ant leur dépendance sur les services de
soins de santé (O'Brien Cousins, 2001).
À cause de leur tendance à abandonner
l'activité physique plus que leurs homo-
logues plus jeunes, les personnes âgées
sont plus susceptibles en vieillissant, de
souffrir de problèmes attribuables à la
sédentarité et des effets débilitants de l'i-
nactivité. (Bassey, Fentem, & Turnbull,
1987; O'Brien Cousins, 2001) La
fragilité (physique) de ce groupe démo-
graphique se définit comme " des
réserves physiologiques réduites asso-
ciées à une susceptibilité accrue à la
déficience " est directement liée à l'inac-
tivité et contribue à diminuer chez les
personnes âgées leur fonctionnement et
leur qualité de vie. (Marjke, et al, 2001)
Même si on sait qu'un mode de vie actif
est possible pour les personnes âgées, les
raisons pour lesquelles autant de person-

nes âgées n'adoptent pas et ne maintien-
nent pas ce mode de vie sont moins
connues. 

Les chercheurs ont établi un lien entre
l'activité physique et la résistance à un
certain nombre de maladies y compris
des maladies chroniques. Pour ce qui est
des personnes âgées, le chef des services
de santé des États-Unis (U.S. Public
Health Service, 1996) a publié un rap-
port énumérant plusieurs bienfaits de
l'activité physique : 

•   Aide les personnes âgées à contin-
uer de vivre de façon indépendante
et réduit leur risque de tomber et
fracturer des os.

•   Réduit le risque de mourir d'une
maladie cardiaque, d'être victime
d'hypertension artérielle (haute
pression), et de contracter le cancer
du côlon et le diabète.

•   Peut réduire la pression artérielle
chez certaines personnes souffrant
d'hypertension. 

•   Aide les personnes atteintes d'affec-
tions incapacitantes chroniques à
améliorer leur résistance et leur
force musculaire.

•   Réduit les symptômes liés à l'anx-
iété et la dépression et favorise une
meilleure humeur et des sentiments
de bien-être. 

•   Aide à maintenir la santé des os,
des muscles et des articulations.

•   Peut aussi maîtriser le gonflement
et les douleurs articulaires associés
à l'arthrite.

Dans l'ensemble, on constate un fort
appui au fait que les programmes d'ac-
tivité physique réduisent, voire
préviennent, la détérioration d'un certain
nombre de capacités fonctionnelles liées
au vieillissement. 

De plus, l'activité physique est la

“Dans l'ensemble,
on constate un fort
appui au fait que les
programmes d'activ-
ité physique
réduisent, voire
préviennent, la
détérioration d'un
certain nombre de
capacités fonction-
nelles liées au
vieillissement. “

© Autorité régionale de santé de Saskatoon, 2003 SECTION 1 - INTRODUCTION

Programme à l'intention des personnes âgées



stratégie la plus rentable pour avoir une
population en meilleure santé tout en
réduisant les coûts des soins de santé. Le
coût global des soins de santé au Canada
se situait, en 1993, à 70 milliards de dol-
lars. On a déterminé que 44 milliards ou
63 % de ces frais sont subis à cause de
maladie. Comme on l'a mentionné plus
tôt, une augmentation de 10 % de l'activ-
ité physique au Canada ferait
économiser 5 milliards de dollars au sys-
tème de santé. (Santé Canada, 1997) Par
exemple, l'ostéoporose, une maladie
débilitante courante qui touche 1,4 mil-
lion de Canadiens, coûte 1,3 milliard de
dollars au système de santé. (La Société
de l'ostéoporose du Canada, 2003) L'ac-
tivité physique constitue l'influence la
plus importante sur la densité osseuse.
(Vuori, 1998)

À l'automne 2002, la ville de Saskatoon
a lancé le programme Toujours… en
mouvement. Le programme vise à mul-
tiplier les occasions de s'adonner à une
activité physique chez les personnes
âgées résidant dans des habitations col-
lectives. 

Huit projets pilotes ont été mis en place
dans divers emplacements dans la ville.
Bien que le contenu spécifique de ces
programmes variait d'un site à l'autre,
tous les programmes comprenaient une
composante d'exercices, un volet édu-
catif, et des occasions de socialisation
informelles.

L'objectif du projet proposé était de
déterminer l'efficacité du programme
Toujours… en mouvement sur des
groupes de personnes âgées bien por-
tantes demeurant dans une habitation
collective. L'évaluation s'articulait plus
précisément autour des résultats du pro-
gramme reliés aux changements
observés chez les participants, notam-
ment : 

1. La connaissance de la fréquence, de
la durée et de l'intensité de l'activité
physique nécessaire selon Santé
Canada pour en tirer des bienfaits
pour la santé. 

2. Le niveau subjectif de l'activité
physique : les participants
perçoivent-ils que leur activité
physique est suffisante pour récolter
les bienfaits pour la santé selon les
lignes directrices recommandées
par Santé Canada pour les person-
nes âgées? 

3. Le niveau de l'objectif en matière
d'activité physique : en mettant en
pratique les lignes directrices
recommandées par Santé Canada
pour les personnes âgées, les partic-
ipants sont-ils suffisamment actifs
pour récolter les bienfaits pour la
santé?

4. Le niveau de soutien social perçu :
les participants pensent-ils que leur
niveau de soutien social s'est
amélioré? 

5. La viabilité du programme : quels
facteurs contribuent à la viabilité du
programme? Quelles recommanda-
tions visant l'amélioration du
programme Toujours… en mouve-
ment sont associées à la viabilité?
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Bienfaits de l’activité physique 
pour les personnes âgées 

 
La Société canadienne de physiologie de l’exercice (SCPE) et Santé Canada recommandent que 
les personnes âgées essaient de parvenir graduellement à un total de 30 à 60 minutes d’activité 

physique modérée la plupart des jours de la semaine. Même des tranches d’activité de 10 
minutes comptent vers le total quotidien.2 

 
Pourquoi cibler les personnes âgées? 

 60 % des personnes âgées sont inactives.1 
 Le plus grave risque pour la santé des personnes âgées est la sédentarité (Organisation mondiale 

de la santé, 1997).2 
 L’activité physique aide à rester autonome: pouvoir s’étirer, se pencher, soulever et porter des 

objets, se déplacer sans difficulté.1 
 Il n’est jamais trop tard pour devenir actif :  
− Les personnes âgées ont autant à gagner de l’activité physique que les personnes plus jeunes. 
- C’est chez les personnes inactives que les bienfaits de l’activité physique régulière pour la santé 

sont les plus marqués. 
 La masse musculaire diminue de près de 50 % entre l’âge de 20 ans et de 90 ans.2 
 Chez les personnes âgées, l’entraînement d’endurance mène à la même hausse de 10 % à 30 % 

de la fonction cardiovasculaire que chez les jeunes adultes.2 
 
Bienfaits reliés à l’activité physique : 1 

                                                           
1 Santé Canada (1999). Guide d’activité physique canadien pour une vie active saine pour les aînés, document anglais consulté le 1er décembre 2003 à 
l’adresse http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/paguide/older/index.html 
 
2 CVAA - Coalition d’une vie active pour les aîné(e)s (1999). L’activité à tout âge: plan d’action, document anglais consulté le 1er décembre 2003 à l’adresse 
http://www.alcoa.ca/e/whatsnew/blueprint.pdf  
 
3.  Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie (1999). Des avantages pour la santé et des économies pour le système des 
soins de la santé, document anglais consulté le 1er décembre 2003, à l’adresse http://www.cflri.ca/cflri/news/99/9903_1.html 
  

 
 Maintien de l’autonomie 
 Meilleure santé physique et mentale 
 Qualité de vie supérieure 
 Plus d’énergie 
 Moins de courbatures  
 Souplesse accrue 

 
 

 
 Meilleure posture et meilleur équilibre 
 Meilleure estime de soi 
 Contrôle du poids 
 Muscles et os plus forts 
 Détente et moins de stress 
 Meilleur sommeil  

 
 

Prévention des maladies – L’activité physique régulière peut entraîner une3: 
 

 Baisse de 40 % du cancer du sein 
 Baisse de 50 % du cancer du côlon 
 Baisse de 50 % des maladies cardiaques 

 

 
  Baisse de 50 % des AVC 
 Baisse de 50 % du diabète de type 2 

 
 

« Si l’exercice pouvait être mis en pilule, ce serait, sans exception,  
le médicament le plus prescrit et le plus bénéfique au pays. » 

Robert N. Butler, M.D., ancien directeur, National Institute on Aging 
 

L’activité physique… FAITES-EN pour la vie! 



SECTION 2
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La présente section explique le proces-
sus par lequel vous pourriez faire la
promotion de l'activité physique auprès
des personnes âgées qui résident dans
des habitations collectives. Nous savons
que le mode de vie sédentaire des per-
sonnes âgées constitue un des plus
grands risques pour leur santé (Organisa-
tion mondiale de la Santé, 1997, cité par
la CVAA, 1999). Les étapes qui suivent
vous guideront dans le processus qui
vise à amener les personnes âgées à être
plus actives. Les étapes sont les suiv-
antes :

•   Obtenir du soutien.
•   Élaborer un plan d'action.
•   Solliciter les habitations pour per-

sonnes âgées en vue de devenir des
établissements en mouvement .

•   Retenir les habitations pour person-
nes âgées en mouvement.

•   Obtenir un soutien continu et
procéder à une évaluation.

Étape 1 : Obtenir du sou-
tien
L'étape la plus importante du processus
consiste à obtenir l'appui d'intervenants
clés dans votre collectivité. Une initia-
tive destinée aux personnes âgées
connaîtra plus de succès si les principaux
intéressés approuvent le projet. Ainsi,
vous devrez trouver des personnalités
influentes qui donneront de la crédibilité
à votre initiative. Leur rôle consistera à
vous conseiller sur votre projet. Voici
quelques suggestions d'intervenants à
approcher :

•   Conseil sur le vieillissement ou un
organisme pour personnes âgées de
votre collectivité.

•   Autorité en matière de logement
pour personnes âgées ou grandes
habitations collectives pour person-

nes âgées.
•   Représentants d'autres organismes

voués aux personnes âgées (admin-
istration municipale, collège ou
université, district de santé).

Avant de communiquer avec ces inter-
venants, assurez-vous d'avoir élaboré un
bon plan d'action. Soyez clair sur ce que
vous attendez d'eux. Intégrez des faits
scientifiques sur les bienfaits dont prof-
iteront les personnes âgées et expliquez
en quoi consiste votre plan en général
(objectifs à court et à long terme). À cet
effet, vous trouverez dans le présent
manuel une présentation PowerPoint que
vous pourrez personnaliser en fonction
de votre collectivité.

Il est important de demander à une per-
sonne qui jouit d'une crédibilité établie
d'approcher la direction de ces organ-
ismes afin d'obtenir leur soutien. Cette
personne doit occuper un poste de
niveau similaire à celui d'un chef de la
direction (c. à d. vice-président d'une
région de santé, gestionnaire d'une direc-
tion des services de loisirs, etc.).

Dès que vous aurez obtenu l'aval de la
personne en question, remettez-lui l'en-
tente de partenariat (voir l'exemple ci
joint). Celle ci définit clairement ce que
vous offrez et ce que vous demandez de
faire. Si vous le souhaitez, vous pouvez
demander qu'une personne soit désignée
pour siéger au " comité consultatif ".

Étape 2 : Élaborer un plan
d'action
Vous voilà prêt à mettre en œuvre votre
initiative à l'intention des personnes
âgées. Organisez une réunion avec les
intervenants au cours de laquelle vous
discuterez de l'initiative en général ainsi
que des rôles et responsabilités du

“ L'étape la plus
importante du pro-
cessus consiste à
obtenir l'appui  d'in-
tervenants clés dans
votre collectivité. “
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comité consultatif sur les personnes
âgées. À la première réunion du comité
consultatif, vous devrez confirmer ces
rôles et mettre la touche finale au mandat
du comité. Selon la taille de votre collec-
tivité, il est recommandé de commencer
à mettre en œuvre votre programme dans
des habitations collectives avant de l'é-
tendre à d'autres secteurs.

Exemple d'ordre du jour de la première
réunion du comité consultatif sur les per-
sonnes âgées :

a) Aperçu de l'initiative en mouve-
ment dans votre collectivité (les
grandes lignes).

b) Aperçu de l'initiative en mouve-
ment destinée aux personnes âgées.

c) Examen des rôles et des respons-
abilités du comité consultatif sur les
personnes âgées.

d) Tour de table sur les initiatives
mises en œuvre dans la collectivité
à l'intention des personnes âgées.

e) Autres initiatives de promotion de
la santé à l'intention des personnes
âgées à l'échelle nationale et ailleurs
dans le monde.

f) Version définitive du mandat du
comité.

Lorsque l'orientation est établie, mettez-
vous au travail et commencez à réfléchir
à la manière d'entrer en contact avec les
personnes âgées.

Deuxième réunion du comité consultatif
sur les personnes âgées :

a) Remue-méninges sur les habitations
collectives potentielles à approcher.

b) Remue-méninges sur les projets
potentiels à mettre en œuvre (ex. :
club de marche).

c) Élaboration d'une liste de person-
nes-ressources et confirmation de la
date de présentation.

d) Organisation d'une réunion à laque-

lle sont invitées les habitations col-
lectives potentielles afin de leur
présenter le projet.

Étape 3 : Recrutement des
résidences pour personnes
âgées en mouvement

3a. Communication avec les rési-
dences pour personnes âgées :
quelle est la méthode la plus effi-
cace?

Comme nous l'avons décrit plus haut, il
est important de dresser une liste des
résidences pour personnes âgées de votre
collectivité. Vous devriez avoir comme
but de solliciter des établissements qui
ont déjà adopté le concept d'offrir des
activités physiques; vous vous assurerez
ainsi d'obtenir un certain succès dès le
départ. Ces établissements pourront
devenir par la suite des " ambassadeurs "
qui vous aideront pour le recrutement.

La première chose à faire est d'obtenir le
soutien du personnel administratif et du
personnel influent de l'habitation collec-
tive. Sans l'appui de la " tête " de
l'établissement, les chances de succès de
l'initiative pour les personnes âgées sont
minces. Voici quelques suggestions
quant à la façon de procéder :

•   Invitez quelques administrateurs et
un employé, qui pourraient super-
viser les programmes opérationnels
ou récréatifs, à une réunion d'infor-
mation sur l'initiative (mentionnez
dans l'invitation que l'initiative a
reçu l'appui de l'autorité en matière
de logement, du Conseil sur le
vieillissement, du district de santé,
etc.).

•   Préparez une trousse contenant des
renseignements généraux sur l'ini-

" Vous devriez avoir
comme but de sol-
liciter des
établissements qui
ont déjà adopté le
concept d'offrir des
activités physiques,
puisque cela vous
assurera un certain
degré de réussite dès
le départ. "
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tiative en mouvement, les objectifs
poursuivis par le programme à l'in-
tention des personnes âgées, les
avantages pour l'établissement et
les résidants ainsi qu'une liste de
ressources qui sera remise aux rési-
dants.

•   Mettez l'accent sur les avantages
pour l'établissement et les résidants,
ainsi que sur le concept général de
l'initiative communautaire dans
laquelle les habitations collectives
peuvent jouer un rôle de premier
plan.

•   Déterminez des " mesures à prendre
" à la fin de la réunion, celle-ci ne
devant pas être uniquement une
rencontre d'information, mais une
réunion de sollicitation. Indiquez
que vous entrerez en contact avec
les établissements afin de faire
avancer le projet.

•   Faites un suivi et offrez d'organiser
une réunion avec le personnel afin
de discuter de l'initiative, des
ressources et du soutien qui sera
offert à l'établissement.

Dans quelques rares cas, un administra-
teur deviendra un " champion " ou une
personne-ressource au sein de l'habita-
tion collective. C'est pourquoi vous
devez demander à un membre du per-
sonnel de devenir votre agent de liaison.
Rencontrez ensuite l'administrateur et le
membre du personnel afin de revoir leur
rôle. Quant aux rôles et responsabilités
des champions en mouvement, ils sont
décrits à la section 3e. du présent
manuel. Il importe que le rôle du cham-
pion ne soit pas vu comme un fardeau,
mais comme une amélioration à ce qui se
fait déjà dans leurs programmes de con-
ditionnement physique et de loisirs.

3b. Outils de recrutement : lettres,
dépliants, présentations
Recruter des établissements peut
représenter tout un défi. Voici donc
quelques outils ou stratégies qui ont fait
leurs preuves :

•   Réunion avec les habitations collec-
tives (discuté plus haut sous le
point " Communication avec les
résidences pour personnes âgées ").

•   Présentations à des groupes de per-
sonnes âgées à la retraite (p. ex.
personnel enseignant, profession-
nels de la santé, etc.).

•   Présentations à des congrès et col-
loques. Le fait de " parrainer " un
atelier à un congrès ou à un col-
loque peut s'avérer une idée
payante. Si vous n'avez pas l'occa-
sion de le faire, distribuez à tout le
moins un document sur l'initiative à
tous les participants.

•   Témoignages de personnes âgées.
Lorsque quelques établissements
participent à votre initiative, vous
pouvez leur demander d'agir
comme " porte-parole ". Ils seront
de loin les plus convaincants!

•   Distribution de trousses d'informa-
tion aux établissements intéressés
afin d'expliquer les objectifs et les
ressources en plus de donner des
exemples d'incitatifs. Joignez-y une
invitation à une réunion pour passer
la trousse en revue.

3c. Incitatifs
Les incitatifs sont importants pour
encourager les établissements à par-
ticiper. Il est donc important d'en prévoir
plusieurs. Certains incitatifs ont reçu un
accueil favorable, dont les suivants :

•   Distribution du Guide de ressources
sur l'activité physique à l'intention
des personnes âgées. Ce guide de
ressources présente une suggestion

“ L'idée est de
fournir suffisam-
ment
d'information aux
champions pour
que la mise en
œuvre de l'initia-
tive ne représente
pas un surplus de
travail trop impor-
tant pour eux. “
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de processus de mise en œuvre d'un
programme à l'intention des person-
nes âgées ainsi que des idées pour
améliorer les programmes existants.
L'idée est de fournir suffisamment
d'information aux champions pour
que la mise en œuvre de l'initiative
ne représente pas un surplus de tra-
vail trop important pour eux.

•   Suggestion de défis amusants et
faciles à mettre en œuvre.

•   Distribution de tee-shirts en mouve-
ment aux " champions ".

•   Distribution de gourdes ou de tee-
shirts.

•   Visibilité sur le site Web en mouve-
ment.

•   Bulletins d'information qui présen-
tent ce qui se passe dans la
collectivité, ainsi que des conseils
sur un mode de vie sain et actif
pour les personnes âgées.

3d. Trousse d'information
Au cours de la stratégie de sollicitation,
il est important d'avoir une trousse d'in-
formation détaillée que l'on peut utiliser
lors de présentations, envoyer par la
poste et distribuer à des réunions avec les
établissements intéressés. Nous recom-
mandons d'inclure les éléments suivants
dans la trousse :

•   Renseignements généraux sur l'ini-
tiative communautaire en
mouvement (brochure, dépliant,
etc.).

•   Description de l'initiative en mou-
vement destinée aux personnes
âgées.

•   Information sur les ressources
mises à la disposition des établisse-
ments.

•   Études démontrant les bienfaits de
l'activité physique chez les person-
nes âgées.

•   Exemples de ressources.
•   Affiche de la vision en mouvement.

3e. Champions en mouvement
Comme nous l'avons mentionné
précédemment, la personne-ressource
avec qui vous communiquerez au sein de
l'habitation collective ne sera pas l'ad-
ministrateur ou le chef de
l'établissement. Même si leur appui et
leur compréhension de l'initiative en
mouvement sont primordiaux, vous tra-
vaillerez plutôt avec la personne qui aura
comme responsabilité de mettre en
œuvre le programme. Nous avons donné
le titre de " champion en mouvement " à
cette personne (avec qui vous communi-
querez), puisque c'est elle qui sera
responsable de faire la promotion d'un
mode de vie sain et actif auprès des per-
sonnes âgées. Le champion en
mouvement est donc votre principal
intermédiaire dans l'établissement. Son
rôle et ses responsabilités sont expliqués
dans le Guide de ressources sur l'activité
physique à l'intention des personnes
âgées, que vous trouverez à la section 4
du présent manuel.

Dès que l'habitation collective s'est
engagée à devenir un établissement en
mouvement, il est important de rencontr-
er le champion afin de lui expliquer le
rôle de l'initiative en mouvement dans
son établissement et dans la collectivité,
d'examiner avec lui les ressources, de
déterminer les besoins particuliers de
l'habitation collective et de lui expliquer
les avantages de l'initiative en mouve-
ment pour son établissement. Il importe
également d'encourager le champion à
faire preuve de créativité et à proposer
ses propres idées. Cette étape est décrite
dans l'entente de partenariat incluse dans
la présente section.

La reconnaissance du travail des cham-
pions est importante, puisqu'elle
l'encourage à poursuivre son bon travail
et à toujours chercher des idées nou-
velles. D'ailleurs, il peut être judicieux

" La reconnaissance
envers le champion est
importante, puisqu'elle
contribue à le maintenir
motivé et fourmillant
d'idées nouvelles. "
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de réunir les champions deux fois par
année afin de leur adresser vos remer-
ciements pour leurs efforts et de leur
donner l'occasion d'échanger sur des
idées qui ont connu du succès dans les
établissements.

Étape 4 : Retenir les rési-
dences pour personnes
âgées en mouvement
Un de vos principaux défis sera de main-
tenir l'intérêt et l'enthousiasme des
champions. Habituellement, les pro-
grammes commencent dans un élan
d'enthousiasme qui s'estompe avec le
temps, à mesure que les autres priorités
prennent le dessus. Pour assurer un suc-
cès continu, vous devrez mettre en
œuvre des stratégies qui apportent recon-
naissance, soutien et encouragement aux
établissements.

4a. Stratégies de reconnaissance
Pour certains administrateurs, la princi-
pale raison pour laquelle ils engagent
leur établissement dans une initiative
comme la vôtre est la visibilité et la
reconnaissance. La liste qui suit présente
différentes façons d'exprimer sa recon-
naissance aux administrateurs :

•   Invitez les administrateurs à livrer
un témoignage lors d'une réunion
avec leurs pairs.

•   Annoncez les établissements en
mouvement dans des publications
locales.

•   Mettez les établissements en
vedette sur votre site Web.

Il est également important d'exprimer
votre reconnaissance aux champions :

•   Envoyez des remerciements person-
nels aux champions.

•   Mettez les champions en vedette
sur votre site Web.

•   Invitez les champions à coprésider
des réunions à vos côtés.

•   Réunissez les champions afin de
leur donner l'occasion de partager
leurs réussites.

Il convient de plus d'exprimer votre
reconnaissance aux établissements 

•   Publiez des anecdotes sur votre site
Web.

•   Exprimez votre reconnaissance
dans des bulletins d'information.

•   Favorisez la couverture médiatique
des activités.

•   Visitez les établissements lorsque
des activités spéciales ont lieu.

4b. Soutien continu
Les ressources constituent une question
d'importance pour les champions. Ceux-
ci n'ont pas toujours le temps d'élaborer
de nouvelles idées et de chercher leurs
propres ressources. C'est pourquoi vous
devrez fournir aux champions des idées
et des thèmes prêts à utiliser, tels que :

•   Participation à divers ateliers;
•   Trousses pour des activités spé-

ciales;
•   Bulletins d'information consacrés

au programme;
•   Services de consultation;
•   Mises à jour et modifications du

Guide de ressources.

4c. Incitatifs
Les incitatifs jouent un rôle important
dans le recrutement de résidants et le
maintien de leur participation. Dès que
les résidants ont fait l'expérience des
bienfaits intrinsèques d'un mode de vie
actif et sain, cette expérience devient
leur incitatif à continuer (amélioration de
l'humeur, de la santé et de l'équilibre).
Jusqu'à ce que tous les résidants aient

“ Les incitatifs
jouent un rôle
important dans le
recrutement de
résidants et le
maintien de leur
participation. “

SECTION 2 - LE PROCESSUS © Autorité régionale de santé de Saskatoon, 2003

Programme à l'intention des personnes âgées



atteint ce stade, encouragez les champi-
ons à faire preuve de créativité dans le
recrutement de participants et la création
d'incitatifs.

Au départ, les incitatifs aident à générer
de l'enthousiasme et à susciter l'intérêt.
On peut offrir divers incitatifs, notam-
ment :

1. Affiches; 
2. Bannière pour tableau d'affichage;
3. Bulletins d'information à jour;
4. Feuillets d'information;
5. Autocollants  en mouvement;
6. Défis amusants;
7. Guide d'activité physique à l'inten-

tion des personnes âgées;
8. Tee-shirts et gourdes en mouve-

ment, lesquels ont connu un grand
succès auprès des résidants en les
encourageant à participer au pro-
gramme.

Étape 5 : Obtenir du sou-
tien et des ressources

5a. Services de consultation
Le type de soutien offert dans une habi-
tation collective peut varier d'un
établissement à l'autre. Certains ont du
personnel rémunéré dont la tâche con-
siste à mettre en œuvre des programmes
de loisirs et d'activité physique, d'autres
comptent sur des résidants bénévoles.
Selon le type de ressources offert par
l'établissement, les services de consulta-
tion varieront. Voici quelques exemples
de demandes que l'on pourrait vous
adresser :

•   Présentation de l'initiative en mou-
vement aux résidants;

•   Présentation sur les bienfaits d'un
mode de vie actif et sain;

•   Mise en œuvre de l'initiative en
mouvement à l'intention des per-

sonnes âgées dans leur établisse-
ment;

•   Conseils sur la manière de mettre
sur pied certains programmes,
comme un club de marche.

5b. Ressources promotionnelles
Les établissements ont toujours besoin
d'encouragement et d'aide quant à l'ori-
entation du programme. À cet égard, il
existe de nombreuses excellentes
ressources sur la promotion de la santé.
La liste qui suit présente les ressources
promotionnelles " physiques " que les
établissements pour personnes âgées en
mouvement peuvent demander :

1.  Affiches du programme
2. Affiches pour des événements spé-

ciaux
3. Guide de ressources sur l'activité

physique
4. Autocollants
5. Bannière en mouvement

D'autres ressources sont mentionnées
dans le Guide d'activité physique à l'in-
tention des personnes âgées.

5c. Site Web
Une des principales ressources de l'ini-
tiative en mouvement est son site Web.
Le site répond à plusieurs besoins :

•   Renseignements sur les bienfaits
d'un mode de vie actif;

•   Annonce des activités qui ont lieu
dans les divers établissements pour
personnes âgées;

•   Tribune permettant de donner de la
visibilité aux établissements pour
personnes âgées en publiant leurs
histoires;

•   Large aperçu de la manière dont la
population cible que constituent les
personnes âgées cadre dans une
stratégie communautaire élargie.

" L'établissement aura
de plus l'occasion de
participer à un pro-
gramme plus large : une
stratégie communau-
taire! "
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5d. Bulletins d'information
Pour offrir plus de soutien aux champi-
ons œuvrant au sein d'établissements
pour personnes âgées en mouvement,
vous pouvez distribuer un bulletin d'in-
formation en mouvement. Celui-ci peut
porter, par exemple, sur une étude ou une
information intéressante sur la santé et
sur l'activité physique. Le bulletin d'in-
formation en mouvement peut
également dresser la liste des établisse-
ments " en mouvement " et promouvoir
les activités qui se tiennent dans la com-
munauté des personnes âgées. Le
bulletin annonce aussi les événements et
les défis en mouvement qui auront bien-
tôt lieu. Le principal but du bulletin
consiste à créer le sentiment parmi les
établissements pour personnes âgées
qu'ils font partie d'un " partenariat " et
qu'ils travaillent tous ensemble.

5e. Défis amusants
Pour maintenir l'enthousiasme et l'intérêt
à l'égard du programme, il est important
d'offrir de participer à des défis d'activité
physique amusants tout au long de l'an-
née. Les défis sont conçus pour être
faciles à mettre en œuvre, et l'initiative
en mouvement fournit tous les outils
nécessaires. Les défis sont facultatifs,
étant donné que les établissements ne
pourront pas tous y participer chaque
fois.

6. Obstacles et solutions
Il est possible qu'au départ vous rencon-
triez certains " écueils " lors de la mise
en œuvre de l'initiative. Si l'on se fie aux
expériences passées, voici les princi-
pales difficultés qui pourraient survenir
et les solutions ou stratégies proposées
pour les résoudre :

Obstacle no 1: Les gens croient que
l'initiative coûte beaucoup d'argent et
prend beaucoup de temps (c. à d. planifi-
cation).

Réponse : L'initiative en mouvement
destinée aux personnes âgées a été
conçue pour être amusante et facile
à mettre en œuvre. Selon les activ-
ités déjà en place dans
l'établissement, l'engagement à l'é-
gard de l'initiative en mouvement
peut être aussi simple que de dis-
tribuer des renseignements aux
résidants afin de les informer sur un
mode de vie actif et sain.

Obstacle no 2 : Les habitations collec-
tives ont déjà mis en place des
programmes et n'ont par conséquent pas
besoin de prendre part à l'initiative en
mouvement.

Réponse : L'initiative en mouvement
destinée aux personnes âgées
s'avère un complément idéal aux
initiatives déjà en place dans les
établissements. Il se peut que leurs
programmes et l'initiative en mou-
vement aient des objectifs
communs et qu'ils se complètent
bien. L'établissement aura de plus
l'occasion de participer à un pro-
gramme de plus grande envergure :
une stratégie communautaire!

Obstacle no 3 : Les champions se
découragent parce que le pourcentage de
participation des résidants est très bas.

Réponse : Ce n'est pas le rôle du
champion de s'assurer que tous les
résidants fassent de l'activité
physique. Expliquez les étapes de
changement que franchissent les
participants et encouragez les
champions à se concentrer sur les 

“ Il existe plusieurs
manières créatives de
récupérer les frais de
votre programme. “
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résidants qui sont prêts à participer.
Avec le temps, d'autres résidants
participeront. Les renseignements
sur les étapes de changement se
trouvent dans le Guide de
ressources.

Obstacle no 4 : L'établissement n'a pas
d'instructeur pour animer la séance d'ex-
ercice.

Réponse : Il s'agit d'un problème
courant. Il est important non seule-
ment d'avoir un instructeur pour
animer le programme, mais que cet
instructeur soit certifié. Il existe de
nombreux organismes qui forment
les instructeurs d'activité physique
et qui possèdent une liste d'instruc-
teurs qualifiés. Donnez les
coordonnées de ces organismes au
champion de l'établissement.

Obstacle no 5 : Le programme nécessite
t-il du matériel?

Réponse : Pas nécessairement. On
peut animer une séance d'exercice
avec très peu de matériel ou même
sans matériel du tout. Si un étab-
lissement souhaite acheter du
matériel, faites des recherches sur
les différentes subventions
disponibles.

Obstacle no 6 : Les résidants n'ont pas
les moyens de payer pour participer à un
programme.

Réponse : Il existe plusieurs manières
créatives de récupérer les frais de
votre programme, si nécessaire. Le
Guide de ressources renferme des
suggestions qui pourraient vous
aider.

Obstacle no 7 : Certains résidants ont un
état de santé préoccupant.

Réponse : Toute personne qui par-
ticipe à un programme d'activité
physique devrait d'abord obtenir le
consentement de son médecin.
Demandez à tous les participants de
consulter leur médecin avant de
commencer le programme d'activité
physique.
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Comité consultatif en mouvement pour 
personnes âgées 

 
Vision… 
 
La Région de santé de Saskatoon mènera l’action collective de partenaires 
communautaires en vue de faire de Saskatoon et de sa région la communauté la 
plus en santé au Canada grâce à l’activité physique. Cette action servira de 
modèle pour les initiatives provinciales, nationales et internationales.  
 
But… 
 
Fournir et coordonner le soutien nécessaire aux personnes âgées en mettant 
l’accent sur les initiatives d’activité physique afin de réaliser la vision d’en 
mouvement. 
 
Groupe cible 
Adultes de 50 ans et plus. 
 

Tâches… 
 

 Programmation : 
- Apporter de l’aide pour l’élaboration de programmes pilotes en fournissant 

ressources, références et renseignements sur l’offre de programmes. 
- Fournir de l’information et des ressources aux représentants qui animent 

les programmes d’activité physique. 
- Faire le lien entre le groupe cible et le programme d’activité physique. 

 
 Communication : 
- S’assurer que les programmes utilisent les outils promotionnels en 

mouvement. 
- Suggérer les outils et méthodes de communication à utiliser pour 

promouvoir les programmes respectifs. 
- Établir un réseau avec d’autres personnes et groupes communautaires. 
- Fournir de l’information sur les bienfaits d’une vie physiquement active. 
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 Leadership : 

- Donner une direction et de la formation aux personnes qui fournissent des 
services aux personnes âgées. 

- Guider les projets pilotes en offrant, entre autres, consultations, séances 
de formation et soutien sur demande. 

- Encourager les partenariats entre les organismes et groupes 
communautaires. 

- Promouvoir la vision en mouvement d’un mode de vie physiquement actif 
auprès du groupe cible. 

  
 Recherche et évaluation : 
- Servir de comité consultatif pour la subvention des Alliances 

communautaires pour la recherche en santé (ACRS) accordée à en 
mouvement. 

- Travailler de concert avec les bénéficiaires de la subvention des ACRS en 
aidant l’équipe de recherche à définir des programmes d’activité physique, 
à en relever les lacunes et à déterminer les obstacles qui limitent la 
participation. 

- Travailler en partenariat avec les bénéficiaires de la subvention des ACRS 
pour déterminer les besoins des programmes sur le plan du leadership. 

- Élaborer un cadre d’évaluation pour le comité d’action. 
- Appuyer l’évaluation continue du processus, des résultats et des 

ressources fournies aux projets pilotes. 
 

Principes de fonctionnement… 
 

 Le professionnel de la santé de la Région de santé de Saskatoon qui est 
responsable d’en mouvement présidera les réunions et en mouvement 
fournira l’ordre du jour et le procès-verbal au comité. 

 Les décisions seront prises par consensus. 
 Chaque membre du comité respectera les opinions des autres et contribuera 

à une atmosphère honnête et créative. 
 Le comité est responsable de recommander des stratégies en matière de 

programmes, de choisir les établissements qui auront un projet pilote et de 
désigner le membre du comité qui assurera la liaison avec les projets pilotes. 

 Les réunions auront lieu le troisième mercredi du mois et peuvent aussi être 
convoquées par le président au besoin. 

 Des sous-comités pourront être formés si nécessaire. 
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Composition… 
 

 Le comité aura la représentation suivante : 
- La Région de santé de Saskatoon – Professionnel responsable d’EN 

MOUVEMENT. 
- En mouvement – Conseiller en mouvement. 
- Les services de santé publique de l’Autorité régionale de la santé de 

Saskatoon (ARS) – Mieux-être des personnes âgées. 
- Santé de la famille de l’ARS – Soins de santé primaire. 
- Soins continus et gériatrie de l’ARS.  
- La ville de Saskatoon – Division du développement communautaire. 
- L’Université de la Saskatchewan – Collège de kinésiologie.  
- Le conseil sur le vieillissement. 
- Les cliniques communautaires de Saskatoon. 
- La Commission du logement de Saskatoon. 
- Des représentants de la communauté des personnes âgées. 
- Le comité directeur de l’initiative en mouvement pour personnes 

âgées des ACRS. 
- La Société de la Croix-Rouge. 
- Le YWCA. 
- Le YMCA. 
 

Reddition de compte... 
 
Le Comité consultatif des personnes âgées rend compte au Comité de 
coordination d’en mouvement et à un vice-président de la Région de santé de 
Saskatoon. 
 
Réexamen … 
 

 Le mandat sera réexaminé après 12 mois afin de déterminer si des 
changements s’imposent compte tenu de l’activité du comité jusqu’alors. 

 
 
 

Adopté par le Comité : 
<insérer la date> 

 
Date du réexamen : 

<insérer la date> 
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Toujours …en mouvement 
Rôles et responsabilités des partenaires  
 
Le but d’en mouvement est d’amener toute la population de Saskatoon et de sa région, 
ainsi que l’ensemble de la province, à intégrer l’activité physique régulière dans sa vie 
quotidienne. Promouvoir l’activité physique, afin d’améliorer la santé des personnes 
âgées, est un élément clé de l’initiative en mouvement destinée aux personnes âgées. Le 
programme Toujours…en mouvement a été conçu comme un volet de l’initiative destiné 
aux personnes âgées. L’objet de ce programme est d’établir des relations de collaboration 
avec les résidences collectives en vue d’améliorer et de compléter les services qui 
encouragent l’activité physique chez les personnes âgées. Lors de l’établissement de ces 
services communs, il faut veiller spécialement à éviter qu’ils ne soient offerts en double 
par en mouvement et par les résidences collectives. C’est pourquoi nous transmettons par 
la présente quelques lignes directrices pour les résidences collectives dans leur relation 
avec en mouvement.   
 
Le rôle d’en mouvement est de fournir et de coordonner le soutien requis par les 
résidences collectives pour encourager l’activité physique au sein de la résidence. Le rôle 
d’en mouvement est aussi de travailler avec les résidences collectives pour renforcer la 
durabilité de leurs programmes d’activité physique pour personnes âgées. Nous le ferons 
au moyen de plusieurs activités, notamment : 
 
1. En fournissant des ressources aux résidences qui offrent un programme d’activité 

physique, ressources qui peuvent comprendre, entre autres : 
• l’offre d’incitations aux participants réguliers au programme; 
• la mise à jour d’un ouvrage de référence contenant des outils et renseignements 

utiles pour la planification et la mise sur pied d’un programme d’activité 
physique; 

• la publication d’un bulletin encourageant l’activité physique que les résidences 
collectives peuvent distribuer.  

 
2. En planifiant des activités dont en mouvement est responsable dans sa relation de 

travail avec les résidences collectives, notamment : 
• l’organisation de réunions de planification et de mise à jour entre les représentants 

des résidences, les partenaires et le personnel d’en mouvement; 
• l’échange d’idées, qui ont fait l’objet de recherches documentaires, quant aux 

bons moyens de recruter des participants;  
• l’offre d’aide pour la planification de séances de formation en fournissant un lien 

avec des éducateurs communautaires clés; 
• l’organisation du contenu et du recrutement des conférenciers pour une séance 

introductive préliminaire; 
• la recherche de bénévoles formés et capables d’animer le programme d’activité 

physique; 
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• la présentation aux résidences collectives des modèles de descriptions de postes 
bénévoles; 

• la coordination des services avec des organismes communautaires afin d’offrir 
une formation aux animateurs du programme d’activité physique.   

 
En acceptant de travailler avec en mouvement, le rôle de la résidence collective est de 
conserver la responsabilité du programme, ce qui peut comprendre, mais sans s’y limiter, 
les activités suivantes : 
• établir un horaire des cours d’activité physique; 
• communiquer avec les animateurs bénévoles et prendre les décisions finales 

concernant leurs tâches;  
• donner aux bénévoles une description écrite de leur travail; 
• assister aux réunions de planification et de mise à jour avec en mouvement afin de 

donner son opinion et de transmettre ses impressions au personnel et aux partenaires 
d’en mouvement;  

• annoncer le programme Toujours…en mouvement dans la résidence afin de recruter 
des participants; 

• maintenir la communication avec les animateurs bénévoles;  
• maintenir la communication avec les éducateurs communautaires afin d’organiser 

des séances de formation; 
• maintenir le contact avec les éducateurs communautaires afin d’organiser les séances 

introductives préliminaires; 
• poser les affiches de la vision d’en mouvement dans la résidence; 
• utiliser le logo en mouvement quand elle distribue de l’information sur en 

mouvement aux résidants ou employés (c.-à-d. bulletins, affiches, concours, etc.); 
• pour les autres promotions et initiatives d’activité physique, utiliser « appuyé par en 

mouvement »;  
• afficher le décalque pour fenêtre en mouvement;  
• célébrer les réalisations; 
• s’amuser! 

 
 
Voici quelques méthodes qui ont eu du succès pour le recrutement de personnes 
âgées sédentaires : 
• afficher des prospectus annonçant la séance d’introduction partout dans la 

résidence et en distribuer à chaque résidant; 
• tenir plusieurs séances introductives à différentes heures et dates; 
• inviter une personne connue comme conférencier et remettre des prix à la séance 

introductive; 
• envoyer une deuxième invitation personnelle à tous les résidants qui ne sont pas 

venus à la séance introductive disant que les participants ont eu du plaisir, que 
les nouveaux membres sont les bienvenus et soulignant de nouveau les objectifs 
du programme (Mills, Stewart et autres). 
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Entente de partenariat 
<Date> 

 
 
Entre en mouvement et   
 
Nous avons tous travaillé de concert pour créer un établissement en santé à   
     . Nous voulons que l’environnement soit sain, sûr, 
motivant et agréable. 
 
En acceptant de créer un établissement en mouvement, les deux parties s’engagent à ce 
qui suit : 
 
En mouvement fournira : 

 Des ressources 
− Éducation et sensibilisation aux modes de vie actifs et sains 
− Des défis amusants 
− Des bulletins de nouvelles 

 Nom de l’établissement affiché sur le site Web en mouvement 
 Consultation (sur demande) 

− Comment commencer  
− Lien avec ressources communautaires 
− Aide pour évaluation des initiatives 

 Évaluation 
− Outils pour évaluer initiative et programmes 

 
<l’établissement x> convient de : 
 

 Poser les affiches de la vision en mouvement dans l’établissement 
 Utiliser le logo en mouvement quand il distribue de l’information sur en mouvement 

aux résidants et participants (c.-à-d. bulletins de nouvelles, affiches, défis, etc.) 
 Sur les autres promotions et initiatives de mieux-être, utiliser le logo « appuyé par en 

mouvement » 
 Distribuer les documents promotionnels et « défis » fournis par en mouvement 
 Afficher le décalque pour fenêtre en mouvement  
 Célébrer les réalisations 
 S’amuser! 

 
 
 
  
Personnel d’en mouvement        Date 
 

 
 
  
Champion de <l’établissement x >         Date 
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SECTION 3
Évaluation
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Programme à l'intention des personnes âgées



1. Il y a deux volets à considérer dans
l'évaluation :
A. l'évaluation de votre initiative com-

munautaire à l'intention des
personnes âgées;

B. l'évaluation du programme Tou-
jours... en mouvement.

A) L'évaluation de l'initiative commu-
nautaire à l'intention des personnes âgées
doit s'inscrire dans le processus d'évalu-
ation global du programme en
mouvement.

Idéalement, on doit élaborer un plan d'é-
valuation avant de commencer tout
programme afin de pouvoir en mesurer
l'efficacité réelle. Pour évaluer l'efficac-
ité de votre initiative, prenez le temps de
concevoir un plan d'évaluation en répon-
dant aux questions suivantes :

•   Quelles variables seront mesurées?
•   Qui procédera à l'évaluation?
•   Qui devrait avoir accès aux résul-

tats?
•   De quelle ampleur le soutien

financier doit-il être?
•   De quel matériel ai-je besoin?
•   Quelles sont les méthodes d'évalua-

tion les plus efficaces?
•   Comment les résultats seront-ils

utilisés?

Il importe également d'encourager les
divers programmes Toujours... en mou-
vement à établir leur processus
d'évaluation pour deux raisons. D'abord,
parce que leurs résultats peuvent avoir
un lien avec les résultats obtenus dans
votre collectivité, et en second lieu,
parce que les établissements pourront
ainsi fournir des renseignements néces-
saires à la poursuite des programmes de
mieux-être.

B) Encouragez fortement les établisse-
ments à prévoir un processus

d'évaluation dans leur plan. Ils réussiront
davantage à atteindre leurs objectifs.
Dans le Guide de ressources sur l'activité
physique à l'intention des personnes
âgées, vous trouverez plus d'information
sur la manière d'aider les établissements
à procéder à l'évaluation.

2. Résultats du projet pilote en
mouvement à Saskatoon

En mars 2002, huit habitations collec-
tives ont été choisies afin de participer au
projet pilote du programme Toujours...
en mouvement dont le but était de déter-
miner l'efficacité du programme. La
présente section indique les résultats du
projet pilote. Il ne sera probablement pas
nécessaire de réaliser des projets pilotes
dans votre collectivité, mais vous
souhaiterez peut-être commencer avec
un nombre restreint d'établissements (de
8 à 10). Le projet n'en sera que plus
facile à gérer, et vous serez en mesure
d'adapter toutes les informations et les
ressources afin de répondre aux besoins
des établissements à mesure que le pro-
gramme prendra de l'ampleur dans la
collectivité.

3. Évaluation des services
Avec la quantité de ressources et d'ap-
puis offerts aux établissements
participant au programme Toujours...
en mouvement, il pourrait s'avérer utile
de s'assurer que ces ressources répondent
bien aux besoins. L'évaluation des ser-
vices permet de déterminer quelles
ressources ont été utilisées, lesquelles
sont le plus et le moins efficaces et pour
lesquelles une aide est nécessaire. Non
seulement cela vous donnera l'occasion
de recevoir des commentaires sur vos
ressources actuelles, mais vous pourrez
déterminer les besoins potentiels de vos
établissements participants.
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“ Encouragez fortement
les établissements à
prévoir un processus
d'évaluation dans leur
plan. “
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Évaluation postérieure du programme 
Toujours...en mouvement  

offert de mars 2002 à mai 2002 
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CONCLUSIONS DE L’ÉVALUATION POSTÉRIEURE DU PROGRAMME 
TOUJOURS...en mouvement  
 
Répondants au sondage : 
 
A. Âge 
 
79 personnes ont répondu aux questions qui fournissaient les renseignements 
démographiques pour l’évaluation. 109 personnes ont répondu aux questions qui 
fournissaient des renseignements pour l’évaluation du programme. Les réponses des 
79 personnes qui ont répondu aux questions démographiques du sondage nous ont permis 
d’établir ce qui suit : 
• globalement, 62,5 % des participants avaient 75 ans ou plus; 
• les exceptions étaient St. Ann’s, où 100 % des participants avaient 85 ans ou plus; 

Franklin, où 94 % des participants avaient 75 ans ou plus; et Elim, où 79 % des 
participants avaient 75 ans ou plus.   

 
B. État de santé  
 
Le sondage demandait aux répondants d’exprimer leur opinion sur leur état de santé. Une 
question portait spécialement sur leurs troubles médicaux diagnostiqués. Voici les 
résultats. 
• Globalement, les troubles de santé les plus souvent mentionnés par les répondants ont 

été les problèmes musculaires, osseux et articulaires, l’hypertension, les maladies des 
yeux et les maladies cardiaques. Trois de ces quatre troubles de santé peuvent être 
modifiés par l’exercice. Les troubles de santé les plus courants chez les participants 
des cinq établissements qui ont rempli la partie démographique du sondage étaient, 
dans l’ordre :  

• Luther Tower : maladies des yeux, diabète, problèmes musculaires, osseux et 
articulaires; 

• St. Ann’s : problèmes musculaires, osseux et articulaires, maladies cardiaques, 
maladies des yeux, problèmes respiratoires, hypertension, surplus de poids; 

• Franklin : problèmes musculaires, osseux et articulaires, problèmes respiratoires, 
maladies cardiaques, hypertension, problèmes d’yeux et problèmes de sommeil;  

• Elim : problèmes musculaires, osseux et articulaires, hypertension, maladies 
cardiaques; 

• McClure : problèmes musculaires, osseux et articulaires, hypertension. 
 
Une deuxième question demandait aux répondants d’évaluer leur niveau de santé. En 
général, les répondants ont exprimé une impression favorable de leur état de santé. 
Globalement, 52 % ont indiqué qu’ils étaient en bonne santé ou mieux. Nous avons 
toutefois également relevé que 14,7 % des répondants ont dit que leur santé était 
passable. Les exceptions étaient St. Ann’s, où 64 % ont dit que leur santé était passable; 
Franklin, où 31 % des répondants ont dit que leur santé était passable ou mauvaise; et 
McClure, où 4 % des répondants ont dit que leur santé était passable. 
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Une troisième question demandait aux répondants s’ils avaient l’impression d’avoir le 
contrôle de leur santé. Les statistiques globales indiquent que 60 % des répondants 
estiment qu’ils ont le contrôle de leur santé. Il importe de se rappeler qu’un point clé de la 
promotion de la santé est d’amener les personnes à prendre en main les facteurs qui 
influencent leur santé. Par ailleurs, nous avons relevé que 20 % des participants des 
établissements Franklin, St. Ann’s et Elim n’avaient adopté un programme d’exercice 
régulier qu’au cours des six derniers mois. 
 
C. Taux de participation 
 
Nous avons examiné le niveau d’activité des participants. Globalement, les participants 
étaient relativement actifs et faisaient ou de l’exercice ou de la marche. 36 % des 
participants faisaient de l’exercice régulièrement (plus de 3 fois par semaine pendant plus 
de 15 minutes par jour). Le taux de participation à des activités physiques dans chaque 
établissement était : 
• Luther : 53 % des participants faisaient de l’exercice régulièrement pendant plus de 

15 minutes par jour; 
• St. Ann’s : 27 % des participants faisaient de l’exercice régulièrement pendant plus 

de 15 minutes par jour; 
• Franklin : 37 % des participants faisaient de l’exercice régulièrement pendant plus de 

15 minutes par jour; 
• Elim : 91 % des participants faisaient de l’exercice régulièrement pendant plus de 15 

minutes par jour; 
• McClure : 100 % des participants faisaient de l’exercice régulièrement pendant plus 

de 15 minutes par jour.  
 
Nous avons examiné le taux de participation au programme Toujours...en mouvement. En 
général, la plupart des personnes avaient participé une ou deux fois par semaine au 
programme (35 %). Les exceptions étaient : 
• Luther : 80 % des participants avaient participé au programme deux fois par semaine 

et 47 % trois fois par semaine; 
• St. Ann’s : 90 % des participants avaient participé au programme une ou deux fois 

par semaine; 
• Franklin : 81 % des participants avaient participé au programme deux fois par 

semaine; 
• Elim : 50 % des participants avaient participé au programme une fois par semaine et 

33 % deux fois par semaine; 
• McClure : 72 % des participants avaient participé au programme trois fois par 

semaine. 
 
D. Facteurs qui influencent le taux de participation  
 
Nous avons examiné les obstacles à la participation. Globalement, le principal obstacle 
était que l’heure du cours ne convenait pas à l’emploi du temps de la personne (22 %). 
Les exceptions étaient :   
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• St. Ann’s : tous les participants aimaient le cours mais 45 % n’avaient pas le temps 
d’y participer; 

• McClure : 24 % des répondants n’avaient pas le temps d’y participer;  
• McNaughton : 20 % des répondants n’avaient pas le temps d’y participer. 
 
Nous avons examiné les facteurs qui motivaient la participation. Globalement, 33 % des 
répondants ont dit que la séance introductive les avait incités à participer au programme 
Toujours...en mouvement. Cette tendance variait toutefois d’un établissement à l’autre. 
Par exemple : 
• Luther : 13 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile; 
• St. Ann’s : 45 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile; 
• Franklin : 6 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile; 
• Elim : 25 % des participants ont dit que les affiches avaient été utiles; 
• McClure : 16 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile; 
• McNaughton : 40 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile 

et 60  % des participants ont dit que les affiches avaient eu un effet; 
• Harry Landa : 54 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile; 
• Kiwanis : 67 % des participants ont dit que la séance introductive avait été utile et 

25 % des participants avaient été invités par un ami. 
 
Nous avons demandé aux répondants pourquoi ils avaient participé au programme. Les 
principales raisons de la participation étaient pour faire de l’exercice (72,5 %), pour 
améliorer leur santé (61 %) et parce que l’activité était agréable (54 %). Une exception a 
été relevée dans les établissements Franklin, McClure et Harry Landa, où le tiers des 
résidents ont dit que les bienfaits sociaux étaient une des principales raisons de leur 
participation. 
 
Nous avons aussi demandé aux répondants ce qui les poussait à rester actifs. Ces facteurs 
comprenaient le fait de se sentir mieux (93 %), d’être avec d’autres personnes (73 %), de 
se détendre (67 %) et à cause des avantages pour la santé et pour se sentir plus fort 
(53 %). Les amis étaient la motivation des résidents de Luther Tower, McClure, 
McNaughton et Harry Landa. Par ailleurs, les résidents d’Elim et de McNaughton ont dit 
que le sentiment de succès était un facteur de motivation. 
 
Nous avons examiné les caractéristiques des animateurs. Trois facteurs qui ont été 
mentionnés comme caractéristiques importantes des animateurs étaient leur 
enthousiasme, leur capacité de rendre les activités amusantes, et leur gentillesse et leur 
courtoisie. En général, les participants ont aimé la personne chargée d’animer le 
programme peu importe son âge. Par exemple, la majorité des participants d’Elim et de 
McNaughton (établissements ayant une jeune animatrice) ont aimé le fait qu’elle soit en 
forme et soit un bon modèle. Tandis que la majorité des résidents d’Harry Landa et de 
McClure (établissements où la personne était plus âgée) ont aimé le fait que l’instructeur 
soit à peu près du même âge qu’eux.   
 
Globalement, les changements notés par les participants étaient qu’ils se sentaient mieux 
dans leur peau (80 %), qu’ils étaient de meilleure humeur (60 %), qu’ils se sentaient plus 
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forts (40 %) et qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis (40 %). Ces réponses s’étendaient à 
tous les établissements de façon générale. Il y a cependant aussi eu des changements 
particuliers à chaque établissement, soit : 
• Luther : 45 % des participants ont aussi dit avoir plus d’équilibre et mieux marcher;  
• St. Ann’s : 69 % des participants ont aussi dit qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis 

et 37 % qu’ils avaient plus d’équilibre;  
• Elim : 42 % des participants ont aussi dit qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis et 

qu’ils avaient plus d’équilibre, et 25 % de ces participants ont dit que leur état de 
santé était meilleur; 

• Franklin : 69 % des participants ont aussi dit qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis et 
37 % qu’ils avaient plus d’équilibre;  

• McClure : 40 % des participants ont aussi dit qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis et 
24 % qu’ils avaient plus d’équilibre;  

• McNaughton : 60 % des participants ont aussi dit qu’ils avaient plus d’équilibre,  
40 % ont dit qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis et 20 % ont déclaré que leurs 
troubles médicaux s’étaient améliorés; 

• Harry Landa : 62 % des participants ont aussi déclaré qu’ils avaient plus d’équilibre 
et 23 % qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis; 

• Kiwanis : 33 % des participants ont aussi déclaré qu’ils avaient plus d’équilibre, et 
17 % ont dit qu’ils s’étaient fait de nouveaux amis et que leurs troubles médicaux 
s’étaient améliorés. 

 
E. Commentaires des participants 
 
Voici quelques commentaires des participants qui constituent une évaluation qualitative : 
• J’aimais comment je me sentais après avoir fait de l’exercice. 
• Recommandé par des professionnels de la santé. 
• L’exercice est toujours bon pour la santé. Je suis diabétique, mon docteur me 

conseille de faire de l’exercice. 
• Je fume moins. 
• Je me sens plus léger. 
• Je sens que faire de l’exercice avec tout le monde m’a fait beaucoup de bien.  
• M’a aidé à faire partie d’un groupe. 
• J’ai hâte aux cours. 
• Je trouve que quand la classe est moins nombreuse, c’est plus facile pour moi. Je 

fume moins. 
• Je ne suis pas aussi voûté et je marche plus droit. 
• Meilleur état d’esprit quotidien en général. 
• Beaucoup plus d’équilibre, tension artérielle moins haute. 
• A soutenu mon intérêt pour ce qui se passait. 
• Respire mieux quand je marche. 
• Je pense que Toujours... en mouvement est un excellent programme et j’espère que 

nous pourrons le continuer. 
• Je me sens vraiment mieux dans ma peau et la camaraderie est importante pour moi. 

Je vois des résultats sur le plan du raffermissement! 
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• Me fait me lever plus tôt et une fois debout, je suis prêt pour nos activités 
quotidiennes. 

• Partie importante de ma vie. 
• A beaucoup changé ma vie. 
 
Merci de votre participation et de votre aide pour l’évaluation postérieure du 
programme Toujours...en mouvement offert de mars à mai 2002. 
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Questionnaire après exercice pour les participants aux programmes pilotes 
d’activité physique pour personnes âgées en mouvement 
 
Merci d’avoir accepté de remplir ce questionnaire. Nous sommes intéressés à comprendre 
votre activité physique habituelle maintenant que vous avez terminé huit semaines du 
programme « Toujours… en mouvement » là où vous habitez. Nous sommes aussi 
intéressés à comprendre quels changements se sont produits dans votre vie, le cas 
échéant, depuis que vous avez commencé le programme d’activité physique. Tous les 
questionnaires individuels sont confidentiels et seuls les chiffres collectifs seront 
utilisés pour préparer un rapport final. 
 
Veuillez lire attentivement les questions suivantes et RÉPONDRE À TOUTES LES 
QUESTIONS. 
 
A. Renseignements personnels 
 Date: _______  Âge:  ____  Sexe:  ____ Homme  : ____ Femme:   

 Numéro de chambre:   

 Lieu d’habitation:   

 
 Ne cocher qu’une réponse par question. 
 1. Quelle est votre situation conjugale actuelle? 
 ____ Marié/Union de fait   ____ Célibataire (jamais marié) 
 ____ Vivant avec quelqu’un d’autre ____ Veuf 
 ____ Divorcé    ____ Séparé 
  
 2. Avec qui vivez-vous présentement? 
 ____ Seul 

____ Époux /Conjoint de fait 
 ____ Autre membre de la famille 
 ____ Ami (colocataire) 

____ Autre (veuillez préciser  ) 
 
 3. Comment décririez-vous votre ascendance ethnique? 
 ____ Canadienne 
 ____ Européenne 
 ____ Autochtone  
 ____ Asiatique 
 ____ Autre (précisez:  ) 

 
  
 4. Quel est votre niveau de scolarité? 
 ____ 1re à 8e année  
 ____ Études secondaires non terminées  
 ____ Études secondaires  



Page 2 de 6 

©Autorité régionale de santé de Saskatoon, 2003 

 

 ____ Études collégiales non terminées  
 ____ Études collégiales  
 ____ Études universitaires non terminées  
 ____ Études universitaires   
 ____ Diplôme de 2e ou 3e cycle  
 ____ Certificat  
 

5. Quel est votre revenu familial total estimatif avant impôts et déductions, de 
toutes sources, pour les 12 derniers mois? (cette information est 
entièrement confidentielle) 

 ____ Moins de 20 000 $ 
____ 20 000 $ à moins de 30 000 $ 
____ 30 000 $ à moins de 40 000 $ 
____ 40 000 $ à moins de 50 000 $ 
____ 50 000 $ à moins de 60 000 $ 
____ Plus de 60 000 $ 

 
B.  Évaluation de votre santé 

 
6. Avez-vous reçu un diagnostic d’un médecin confirmant que vous avez un 

ou plusieurs des troubles médicaux suivants qui affectent votre santé 
générale depuis plus de 6 mois?  Veuillez cocher toutes les réponses 
applicables. 

 
____ Problèmes musculaires, osseux ou articulaires  
____ Problèmes respiratoires  
____ Problèmes cardiaques 
____ Problèmes du système digestif 
____ Problèmes de rein, de vessie ou urinaires  
____ AVC  
____ Troubles de la mémoire 
____ Problèmes affectifs  
____ Cancer  
____ Problèmes de sang  
____ Problèmes d’yeux  
____ Hypertension  
____ Diabète 
____ Cholestérol élevé 
____ Surplus de poids 
____ Troubles du sommeil 
____ Autres problèmes non énumérés ci-dessus. Veuillez préciser : 
  
 
7. À votre avis, votre santé est : 

 ____ Excellente 
 ____ Très bonne 
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 ____ Bonne 
 ____ Passable  
 ____ Mauvaise  
 

8. Êtes-vous d’accord avec l’énoncé suivant : « J’ai le contrôle de ma propre 
santé »? 

____ Entièrement d’accord 
____ D’accord 
____ Pas certain 
____ Pas d’accord  
____ Pas du tout d’accord  

 
B.  Activité physique 
 
Les trois énoncés suivants décrivent l’activité physique régulière. 
 
On entend par activité physique régulière 30 minutes d’activité modérée accumulées au 
cours de la journée, presque tous les jours, OU…une activité vigoureuse pratiquée au 
moins trois fois par semaine pendant 20 minutes chaque fois. 
 
L’activité physique peut comprendre des activités telles que marcher, faire de la 
bicyclette, nager, monter l’escalier, danser, jardiner activement, faire de la gymnastique 
aérobique, suivre un cours d’exercice, pratiquer un sport, etc. 
 
Les activités physiques que vous faites pendant au moins 10 minutes de suite 
peuvent être ajoutées les unes aux autres pour déterminer votre niveau total 
d’activité par jour. 
 
9. VOTRE ACTIVITÉ PHYSIQUE EST-ELLE RÉGULIÈRE, TEL QU’IL EST 

DÉCRIT CI-DESSUS? Cochez seulement une réponse. 
 
____ Oui, je suis physiquement actif de façon régulière depuis plus de 6 mois. 
 
____ Oui, je suis physiquement actif de façon régulière, mais je n’ai commencé qu’au 

cours des 6 derniers mois. 
 
____ Non, mais j’ai l’intention de commencer à être physiquement actif de façon 

régulière dans les 30 prochains jours. 
 
____ Non, mais j’ai l’intention de commencer à être physiquement actif de façon 

régulière au cours des 6 prochains mois. 
 
____ Non, et je n’ai pas l’intention de commencer à être physiquement actif de façon 

régulière dans les 6 prochains mois. 
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Activité physique, suite Cochez toutes les réponses applicables. 
 

Activité Nombre de fois par semaine Durée 
Travaux ménagers légers ___ 1 fois par semaine 

___ 2 fois par semaine 
___ 3 fois par semaine 
___ Plus de 3 fois par semaine 

___ Moins de 15 minutes 
___ 15 minutes 
___ Entre 15 et 30 minutes 
___ Plus de 30 minutes 

Gros travaux ménagers  ___ 1 fois par semaine 
___ 2 fois par semaine 
___ 3 fois par semaine 
___ Plus de 3 fois par semaine 

___ Moins de 15 minutes 
___ 15 minutes 
___ Entre 15 et 30 minutes 
___ Plus de 30 minutes 

Marche lors de sorties (c.-à-
d. magasinage, café, 
courses, etc.) 

___ 1 fois par semaine 
___ 2 fois par semaine 
___ 3 fois par semaine 
___ Plus de 3 fois par semaine 

___ Moins de 15 minutes 
___ 15 minutes 
___ Entre 15 et 30 minutes 
___ Plus de 30 minutes 

Exercice ___ 1 fois par semaine  
___ 2 fois par semaine  
___ 3 fois par semaine  
___ Plus de 3 fois par semaine 

___ Moins de 15 minutes 
___ 15 minutes 
___ Entre 15 et 30 minutes 
___ Plus de 30 minutes 

Autre_______________ ___ 1 fois par semaine 
___ 2 fois par semaine  
___ 3 fois par semaine  
___ Plus de 3 fois par semaine 

___ Moins de 15 minutes 
___ 15 minutes 
___ Entre 15 et 30 minutes 
___ Plus de 30 minutes 

 
C. Relativement au programme d’activité « Toujours…en mouvement » : Cochez 

tout ce qui s’applique. 
 
10. Combien de fois avez-vous participé aux cours? 
____ 1 fois par semaine 
____ 2 fois par semaine  
____ 3 fois par semaine  
____ Plus de 3 fois par semaine 
 
11. Avez-vous participé la plupart des semaines? 
____ Oui 
____ Non 
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12. Quand vous n’avez pas participé, qu’est-ce qui vous en a empêché? 
____ Pas le temps  
____ Maladie 
____ Je n’aimais pas le cours 
____ Le cours ne convenait pas à mon horaire 
____ Crainte d’avoir mal ou de me blesser 
____ Personne avec qui y aller 
 
13. Est-ce que quelque chose vous a aidé à décider de participer au programme 

d’exercice? 
____ J’ai appris les bienfaits de l’activité physique et le lien entre l’activité et les 

maladies chroniques à la séance introductive organisée par en mouvement. 
____ Les affiches  
____ Un ami m’a invité à participer 
____ Je participais déjà 
____ Autre   
 
14. Pourquoi avez-vous participé? 
____ Pour faire de l’exercice 
____ Pour les bienfaits sociaux 
____ J’aime être actif 
____ Pour améliorer ma santé générale ou ma santé mentale 
____ Pour améliorer mes troubles médicaux 
____ Recommandation d’un professionnel de la santé (médecin, infirmière, 

physiothérapeute, chiropraticien, etc.). 
____ Pour améliorer mon équilibre 
____ Pour accroître ma force  
____ Pour maintenir mon autonomie 
____ Des amis m’ont demandé de participer 
____ Pour faire de nouvelles connaissances 
____ Autre:   
 
15. Indiquez lesquels des énoncés suivants reflètent votre attitude actuelle à l’égard 

de l’activité physique. 
L’activité physique, quand elle est faite avec jugement et bon sens: 
____ est importante pour une bonne santé. 
____ est bénéfique sur le plan social. 
____ est agréable. 
____ est bonne pour diminuer le stress. 
____ L’activité physique n’a pas besoin d’être chère pour être bénéfique. 
____ Même quand je suis occupé, je peux trouver du temps pour l’activité physique. 
____ Je me sens plus en santé parce que je suis physiquement actif. 
____ J’ai plus d’énergie pour mes tâches ménagères parce que je suis physiquement actif. 
____ Autre:    
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16. Qu’est-ce qui vous pousse à demeurer actif? 
____ Me sentir mieux  
____ Sentiment de succès 
____ Me détendre, éliminer tension et souci par l’activité 
____ Être avec d’autres personnes 
____ Bienfaits pour la santé 
____ Me sentir plus fort et plus souple 
____ Mes amis me gardent motivé 
____ Rien ne me garde motivé 
____ Autre:   
 
17. Quelles caractéristiques de l’animateur ou de l’animatrice ont facilité votre 

participation au programme d’activité? 
____ Son enthousiasme 
____ Sa gentillesse et sa courtoisie 
____ Son intérêt pour ma santé et mon bien-être 
____ Il/elle rendait les activités amusantes 
____ Il/elle était en bonne forme et je trouvais que cela en faisait un bon modèle 
____ Il/elle avait à peu près mon âge et ça m’a donné le sentiment que je pouvais participer 
____ Autre:   
 
 
18. Quels changements avez-vous remarqués en participant au programme 

Toujours…en mouvement? 
____ Je n’ai tiré aucun bienfait de ma participation 
____ Je me sens plus fort 
____ J’ai plus d’équilibre et je marche mieux 
____ Je me suis fait de nouveaux amis 
____ Mes troubles médicaux se sont améliorés 
____ Je suis de meilleure humeur, moins anxieux et moins stressé 
____ Je suis mieux dans ma peau 
____ Autre   
 
 
19. Veuillez expliquer comment le programme Toujours...en mouvement a touché 

votre vie, autrement que par ce qui précède :  
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